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Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 913-31.

Référence de publication : BOT, 1981, p. 1027.

1. Des difficultés d'approvisionnement associées au coût élevé des nourrices de 20 litres en cuivre rouge dont
étaient dotés jusqu'à présent les bâtiments amagnétiques, ont conduit la DCCM à rechercher un récipient en
matière plastique apte à les remplacer.

2. Les essais effectués à Cherbourg par la CEPSECU ont mis en évidence le bon comportement d'un jerricane
en matière plastique, fourni par la DCCM, en présence de matières incandescentes et de flammes.

J'ai décidé de le faire délivrer progressivement non seulement aux dragueurs et aux chasseurs de mines, mais
aussi à l'ensemble des bâtiments qui emploient des jerricanes de 20 litres en acier ou en métal galvanisé pour
le stockage de l'essence. Ces jerricanes de couleur rouge ont des dimensions identiques à ceux actuellement en
service.

3. Les caractéristiques techniques de ce matériel font l'objet de la notice technique citée en référence. Les
jerricanes sont réservés à l'usage exclusif des hydrocarbures et sont stockés à l'extérieur sur des chantiers
largables.

La matière dans laquelle ils sont réalisés contient un adjuvant qui leur confère une résistance particulière au
vieillissement contre les rayons solaires.

En vue d'un aménagement éventuel des spécifications techniques, les jerricanes hors d'usage devront être
remis au commissariat des ports où ils seront expertisés.

Les anomalies constatées seront situées dans le temps par référence aux dates inscrites de façon indélébile sur
les parois des jerricanes :

- date de fabrication ;

- date de délivrance.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le contre-amiral,
sous-chef d'état-major « matériel »,
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